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s'il veut bien la consulter, il verra qu'unie
subvention est accondée au Conseil d'horti-
culture du Canada dont 'M. Burrow s est le
secrétaire. Cette subvention est la même que
celle (les autres annes.

M. LENNARD: Avec tout le respect dû
a M. Bîîrrows, je ne puis voir comment un
homme petit servir le- com missionna ires et les
îîro(liuctours de ce pays cii même temps.

L'lion. M. STIRLING: Ce mion-icur n'est
paus ici et, je et-ois juste (le citer un ou deux
faits concernant le Conse il d'hýorticultuire du
Canada. Le otini-tre se rapîpelle ra que ce
conseil fut créé sous le r,(gimei( de l'honorable
député cid vle (M. Motbcerwell) quand
il était nmin idtre dle I 'Agri ciii t ire. afin que le
Gonivcrncmc nt obtiennîe cles donné(c: rccueillies
dains tout le Canada sur les questions aux-
quielles ce conseil s'intéressait. On vi oulit de
plus que ce conseil serve Tintecrmnèd iaire entre
le Gouverne ment et les induistries interessé es.
On a mentionné le nom cii secrétaire-tré-orici'
(le ce conse il cet apîrès-midii. Il est au scrvice
dtî conseil et non dii G'ouverncment. Pour
dl'excellenites rcuî-oîis, cette année, comîuiie clans
le paisý-. le Gouivernenient a accorcdé un(e sida-
î'cntjoo à ce conîseil. Ce dernier retire d'anites
fonds d'a-sociations cli\-erses ciii Dominion.
Dans la cdéclar'ation (ie NI. Bîirrows (lue v'ient
de lire le ministre, Je suiis d'avis que ce
nionsicriî expo- es vue imlitinîes de tous
lcs intérêts qui constitiiciut le conse il d'luorti-
t'iiltîire. Je ci-ois pouv oir corraborcr la, décla-
r-:t-on qui a été lue c'est-à-dire, que si le
Gent t orii(imcit se propose de maintenir la
cliiune concernant le dumping, lezs produccteuîrs
canadiens sauront quil, ont la prote ction
vouluie pour' continîîcm leurs opérations.
L'ave oir prouvcera i oui out nona le tarif les
protège scifisanament.

L'lion. M. DUNNING: C'est là une décla-
ration absolument jcuste.

M. CLARK (Essex) :Je désire approuver
les remarques (ie l'honorable député de Yale
(M. Stirling). A mon sens, toute la situation
dépend de l'application de ces droits (le
dumping. Des difficcultés ont surgi ant sujet
du secrétaire-ti-ésorier dii conseil d'hîorticuiltur'e,
mais J'après ce que J'en sais, il remplit sa
charge aussi bien que possible dans les cir-
constances.

L'lion. M. ROWE (Dcîfferin): Devons-nous
comprendre que l'on appliquera des droits de
dumping?

M. SPENGE: On ne le dira pas.

L'lion. M. DUNNING: Vous pouvez être
sûr que le Gouvernement agira sagement en
toutes circonstances.

[L'hon. M. Dunning.]

L'lion. M.ROWE (Dufferin) : Nouîs savons
cela, quels que soient nos doutes à ccrttains
maoments. L'honorable dépuité de Parkdale
(M. ýSpence) a presque supplié le ministre de
liii dlire à quelle époque il mettra en vigueur
les tarifs saisonniers. Un aut-e honorable
député a dit que tout dépend du temps off on
appliquera ces tarifs. Je- me ratapelle la
vigueur avec laquelle certains députés minis-
tériels s'opposaient à ces principes quîand ils
étaient clans l'opposition. Puis ils parcouru-
rent le pays et en ont promis l'abolition.

Liion. M. EULECR: P'as surî les produits
na tutrets.

Liion. M. ROW E (Duifferin) :On a promis
l a CIimb1idre et dains inuit le pays i abolir

t cs t <'i f5s:îisnmios On a promi s di'abholtir
lesý droitýs cie (duunîping et tes éî aluationsý fix.c s.
Lisez le iscours cli pr'emicer mnistrce à Wuood-
stock. Si les hionorables naembres clii Cou-
veî'nc meît cont r'eçu i unnandat ponur négocier
avec le.s Etaits-, nis un 'accord deréioct
comnmerciale cqui n'accorde pas tout à fait les
nmêmres av antagces au C'ania' je prétcends
quii'il.s on t aunssi rcçu un manda .ut pour aholtir
les dr'oit,- cie duimping, les tarifs saisonniers et
les évaluations fixc s. C'est ce quî'its ont pîro-
miis aivant les élections.

IUe VOIX: Volez-vouis qui'on le fasse?

L'hon. M. IIOW\E (Dîîfferin) : Ccrtaine-
meint pas. Je fais seultcmcnt rciimariiqtitr cîîîe
c e pourai t ê tr l'O<ii tic trei rs désavieu<x dci1

G 1<t'c ii < ii . Ccet ar<guiiinut a été prioféré
suir totites l es trilb<unes pulitique s ci'On tario.
J'ii reçtu tics lettrc e iu:î'lrs de neion
lit rit- qui cuiit ivenît cies astieriges cet aties

légumes. Ils ont uiépenst' beaceoup d'argent
pucri assécher cie s nillie rs il a cres cie t errains
maréc'ageu<x et ils qs" demandent ce que le
Gouîvernement à l'intention dle fair'e. Ccs gens
veuîlent savoir ce que soi-a la politiqtue dci Gou-
vernemient à ce sujet.

M. le PRES-IDENT: L'honorable député
enfreint le règ~lement. Il doit s'en tenir dans
sesý remiaiqies au poste quii'étudie le comité,
atutrement dit celui qui a trait acux asperges.

L'bon. M. ROWE (Dîîfferin): Les asper-
ges sont soit tîî firuit soit un légume; c'est
l'un des deux.

L'hon. M. DUNNING: Je ne sais pas le-
quiel des deuix.

L'hon. 'M. ROWE (Duifferin) : Le nministre
dit qu'il ne sauit pas lequel des deux et je n'en
suis nullement surpris.

L'bion. M. DUNNING: Le savez-vous?

L'lion. NI. ROWE (Dufferin): Je considère
que j'en connais autant que le ministre.


